
Compte-rendu - Comité Syndical du 3 mai 2018 1 

SMEP Nemours Gâtinais – Hôtel de ville de Souppes sur Loing 
 19, Avenue du Maréchal Leclerc – 77460 SOUPPES SUR LOING 

 : 01.64.78.57.77 –Fax : 01.64.29.66.61 –  : urbanisme@ville-souppes.fr 

 
Syndicat Mixte composé par : 
La Communauté de Communes du Pays de Nemours : AMPONVILLE, BAGNEAUX-
SUR-LOING, BOULANCOURT, BURCY, BUTHIERS, CHATENOY, CHEVRAINVILLIERS, 
DARVAULT, FAY-LES-NEMOURS, FROMONT, GARENTREVILLE, GREZ-SUR-LOING, 
GUERCHEVILLE, LARCHANT, MONTCOURT-FROMONVILLE, NANTEAU-SUR-ESSONNE, 
NEMOURS, ORMESSON, RUMONT, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS, VILLIERS-SOUS-GREZ. 
La Communauté de Communes Gâtinais-Val-de-Loing : ARVILLE, AUFFERVILLE, 
BEAUMONT-DU-GATINAIS, BOUGLIGNY, BRANSLES, CHAINTREAUX, CHATEAU-LANDON, 
CHENOU, EGREVILLE, GIRONVILLE, ICHY, LORREZ-LE-BOCAGE, LA MADELEINE-SUR-
LOING, MAISONCELLES-EN-GATINAIS, MONDREVILLE, OBSONVILLE, POLIGNY, SOUPPES-
SUR-LOING, VAUX-SUR-LUNAIN, VILLEBEON. 
 

 
Compte-rendu du Comité syndical du 3 mai 2018 

 
Le Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation NEMOURS-GATINAIS, légalement 
convoqué le vingt-sept avril deux mille dix-huit, s’est réuni le trois mai deux mille dix-
huit, à dix-huit heures, en séance ordinaire, à la salle du conseil municipal de la mairie à 
SOUPPES-SUR-LOING, sous la présidence de Monsieur Pierre BABUT. Cette convocation 
fait suite à l’absence de quorum constatée à la réunion du vingt-six avril deux mille dix-
huit. 
 
 
Nombre de membres en exercice : 82 
Présents (dont suppléants) : 14 (0) 
Pouvoirs : 1 
Suffrages exprimés : 15 
 
Secrétaire : Jean-Yves POUJADE 
 
 
 
Etaient présents, les titulaires : 
 
Communauté de communes du Pays de Nemours : 

- BURCY : M. DUMONCEAUX Joël 
- CHATENOY : M. CELADON Denis 
- GREZ-SUR-LOING : M. LUCAN Jean 
- ORMESSON : M. NEHOULT Jean-Pierre, portant pouvoir de M. BODIN Jean 
- SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS : M. RODIER Bernard 

 
 
Communauté de communes Gâtinais Val de Loing : 

- AUFFERVILLE : M. GARNIER Patrice 
- BRANSLES : Mme RAFFIN Christiane 
- EGREVILLE : M. HERAULT Jean-Pierre, Mme NOURRY Annick  
- LORREZ-LE-BOCAGE : M. BOYER Yves, M. ZERBIN Laurent 
- POLIGNY : Mme GUERPILLON Evelyne  
- SOUPPES-SUR-LOING : M. BABUT Pierre, M. POUJADE Jean-Yves  

 
 

Ordre du Jour : 
 

1. Adoption du compte-rendu du conseil syndical du 15 mars 2018 
2. Adoption du compte administratif et du compte de gestion 2017 
3. Mise à jour des statuts du SMEP Nemours-Gâtinais 
4. Dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité 
5. Adhésion au groupement de commande pour la dématérialisation des procédures 
6. Informations sur le projet de révision du Schéma de Cohérence Territorial 

 
 
Monsieur Jean-Yves POUJADE est désigné secrétaire de séance 
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1. Adoption du compte rendu de la séance du comité syndical du 15 mars 
2018 

 
Le comité syndical a adopté, à l'unanimité, le compte-rendu de la séance du 15 mars 
2018. 
 

2. Adoption du compte administratif et du compte de gestion 2017 
 
Monsieur le Président présente le compte de gestion 2017 et le compte administratif 
2017 dont la présentation détaillé sous forme de tableau est figurée en annexe I. 
 
Fonctionnement 
Dépenses : 42 930,44 € 
Recettes : 57 378,41 € 
Excédent de clôture : 14 447,97 € 
 
Investissement 
Dépenses : 0 € 
Recettes : 0 € 
Restes à réaliser: 0 € 
 
L’état des restes à réaliser à reporter sur l’exercice 2018 est égal à 0 €. 
Le résultat de fonctionnement reporté reste de 14 447,97 € 
Conformément à l'article L2311-5 du CGCT, en l'absence de différence entre le compte 
administratif et les montants reportés par anticipation lors du comité du 15 mars 2018, il 
n'y a pas lieu de produire une nouvelle décision budgétaire de reprise du résultat. 
 
La Présidence de la séance est confiée par le comité syndical à Monsieur Bernard 
RODIER, premier vice-président. 
 
Après en avoir délibéré, en l’absence du Président, le comité syndical adopte à 
l'unanimité (15 voix) le compte administratif 2017, conforme aux écritures relevées dans 
le compte de gestion de Madame la Trésorière de Nemours, ainsi que le compte de 
gestion 2017. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle 
ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 
 

3. Mise à jour des statuts du SMEP Nemours-Gâtinais 
 
Compte-tenu de l'évolution du périmètre de la communauté de communes du Pays de 
Nemours, et en l'application de l'arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL n°81. 
Après en avoir délibéré, le comité syndical adopte à l'unanimité (15 voix) les statuts 
modifiés du syndicat tels qu'ils sont figurés en annexe II. 
Conformément aux articles L5211-18 à L 5211-20 du CGCT, les statuts modifiés seront 
transmis aux deux communautés de communes adhérentes du syndicat, qui disposeront 
chacune de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. 
 
 

4. Dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité 
 
Dans le cadre du développement de l'administration électronique, l'Etat a créé le système 
d'information @CTES pour la dématérialisation de la transmission des actes soumis au 
contrôle de légalité. Le Président propose d'adhérer à ce service. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical décide à l'unanimité (15 voix) : 

- de s'engager dans ce système afin de procéder à la télétransmission des actes au 
contrôle de légalité ; 
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- de conclure à cet effet une convention de mise en œuvre de la télétransmission 
avec le préfet de Seine et Marne, représentant l'Etat (projet de convention en 
annexe III) ; 

- de choisir un opérateur de transmission homologué et d'acquérir des certificats 
d’authentification ; 

- d'autoriser Monsieur le Président à présenter un dossier de demande de 
subvention dans le cadre de la DETR ; 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la 
réalisation de cette opération ; 

 
 

5. Adhésion au groupement de commande pour la dématérialisation des 
procédures 

 
Pour bénéficier à moindre coût à des plateformes de dématérialisation de certaines 
procédures, dont la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité, ainsi que la 
fourniture de certificats électroniques, Monsieur le Président propose d'adhérer au  
groupement de commande porté par le centre interdépartemental de gestion de la 
Grande Couronne d'Ile de France pour la période 2019-2022. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical décide à l'unanimité (15 voix) : 

- d'adhérer au groupement de commandes pour la dématérialisation de procédures 
pour la période 2019-2022 ; 

- d'approuver la convention constitutive du groupement de commande telle que 
figurée en annexe IV ; 

- Autoriser le Président à signer ladite convention et tout document nécessaire à la 
réalisation de cette opération ; 

- Inscrire les dépenses inhérentes à ce marché au budget de l'exercice 
correspondant ; 

 
 

6. Informations sur le projet de révision du Schéma de Cohérence Territorial 
 
Il sera proposé de réunir le comité syndical en septembre 2018 pour prescrire la révision 
du SCoT. D'ici là, le bureau du SMEP travaillera avec les communes et les communautés 
de communes pour préciser les objectifs poursuivis et les modalités de concertation 
envisagés pour la révision. 
 
 
Souppes-sur-Loing, le 3 mai 2018 
 
Le Président,       Le secrétaire, 
 

 

 

Pierre BABUT       Jean-Yves POUJADE 
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ANNEXE I – Compte administratif 2017 et budget 2018 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

   

C/A Libellés des articles M14 
Crédits 
2017 CA 2017 BP 2018 

    
   O11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 47 470,00 € 35 616,30 € 42 750,00 € 

O12 FRAIS DE PERSONNEL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 7 500,00 € 7 314,14 € 7 650,00 € 

66 CHARGES FINANCIERES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

O23 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISEMENT 0,00 € 0,00 € 20 000,00 € 

O22 DEPENSES IMPREVUES 2 408,41 € 0,00 € 3 347,97 € 

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 57 378,41 € 42 930,44 € 73 747,97 € 

          

74 DOTATIONS ET SUBVENTIONS DE PARTICIPATIONS 50 214,00 € 50 214,00 € 50 300,00 € 

75 AUTRES PRODUITS 0,00 € 0,00 € 9 000,00 € 

OO2 RESULTATS ANTERIEURS REPORTES 7 164,41 € 7 164,41 € 14 447,97 € 

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 57 378,41 € 57 378,41 € 73 747,97 € 

 
EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 € 14 447,97 € 0,00 € 

 
REPARTITION DES CHARGES INVESTISSEMENT 

 
0,00 € 

 

 
EXCEDENT OU DEFICIT GLOBALISE 

 
14 447,97 € 

 

 
Affectation de résultat (1068 si négatif) 

 
0,00 € 

 

 
- dont: Equilibre des Restes à réaliser 

 
  

 

 

- dont: Résultat de la section d'investissement 
(Inv) 

 
0,00 € 

 

 
Fonds de roulement disponible à reporter (Fct) 

 
14 447,97 € 

 

     

 
LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

   60632 Fournitures de petits équipements 600,00 €   500,00 € 

6064 Fournitures administratives 700,00 € 73,68 € 1 000,00 € 

6161 Primes d'assurance 950,00 € 928,00 € 950,00 € 

6182 Documentations générales et techniques 600,00 €   200,00 € 

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 250,00 €   200,00 € 

6226 Honoraires 2 500,00 €   2 500,00 € 

6231 Annonces et insertions 1 000,00 €   1 000,00 € 

6236 Catalogues et imprimés 5 570,00 €   5 000,00 € 

6237 Publications 300,00 €   500,00 € 

6251 Voyages et déplacements 0,00 € 501,80 € 500,00 € 

6261 Frais d'affranchissement 1 000,00 € 645,04 € 1 000,00 € 

62871 Remboursements de frais à la collectivité de rattachement 25 000,00 € 24 467,78 € 26 000,00 € 

62878 Remboursements de frais à d'autres organismes 9 000,00 € 9 000,00 € 3 400,00 € 

 
O11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 47 470,00 € 35 616,30 € 42 750,00 € 

     64111 Rémunération secrétaire 0,00 €     

 
O12 FRAIS DE PERSONNEL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

     6531 Indemnités Président, Vice-Présidents 6 200,00 € 6 035,24 € 6 300,00 € 

6533 Cotisations de retraite - FONPEL 1 000,00 € 958,65 € 1 000,00 € 

6533 Cotisations de retraite - IRCANTEC 300,00 € 320,25 € 350,00 € 

 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 7 500,00 € 7 314,14 € 7 650,00 € 

     

 
O22 DEPENSES IMPREVUES 2 408,41 €   3 347,97 € 

     

 
O23 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 €   20 000,00 € 

     

 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 57 378,41 € 42 930,44 € 73 747,97 € 
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

   

 
  

   

 
OO2 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 7 164,41 € 7 164,41 € 14 447,97 € 

74748 Participations des communautés de communes 50 214,00 € 50 214,00 € 50 300,00 € 

7474-1 
Participations exceptionnelles des communautés de 
communes 0,00 €     

 
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 50 214,00 € 50 214,00 € 50 300,00 € 

     773 Mandats annulés sur exercice antérieure 0,00 €   9 000,00 € 

 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 € 0,00 € 9 000,00 € 

 
  

   

 
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 57 378,41 € 57 378,41 € 73 747,97 € 

 
EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 € 14 447,97 € 0,00 € 

     

 
LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

   

     

 
LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

   OO1 Déficit antérieur reporté 0,00 €   0,00 € 

O20 Dépenses imprévues 0,00 €   0,00 € 

2031 Etude SCOT 0,00 €   20 000,00 € 

     

 
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 20 000,00 € 

     

 
LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

   OO1 Excédent antérieur reporté 0,00 €   0,00 € 

O21 Virement de la section de fonctionnement 0,00 €   20 000,00 € 

1022 FCTVA 0,00 €   0,00 € 

1068 Affectation de résultats 0,00 €   0,00 € 

     

 
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 20 000,00 € 

 
EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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ANNEXE II : STATUTS MODIFIES DU SMEP NEMOURS-GATINAIS 
 
 

SYNDICAT MIXTE D’ETUDES ET DE PROGRAMMATION  
DE NEMOURS-GATINAIS 

 
STATUTS 

 
 
Article premier : Il est formé entre les Communautés de Communes ci-après :  
 
Communauté de communes du Pays de Nemours par représentation-substitution de ses 
21 communes membres : 
AMPONVILLE, BAGNEAUX/LOING, BOULANCOURT, BURCY, BUTHIERS, CHATENOY, 
CHEVRAINVILLIERS, DARVAULT, FAY-lès-NEMOURS, FROMONT, GARENTREVILLE, 
GUERCHEVILLE, GREZ/LOING, LARCHANT, MONCOURT-FROMONVILLE, NANTEAU-SUR-
ESSONNE, NEMOURS, ORMESSON, RUMONT, SAINT PIERRE-lès-NEMOURS, VILLIERS-
SOUS-GRES 
 
Communauté de communes Gâtinais Val de Loing par représentation-substitution de ses 
20 communes membres : 
ARVILLE, AUFFERVILLE, BEAUMONT-DU-GATINAIS, BOUGLIGNY, BRANSLES, 
CHAINTREAUX, CHATEAU-LANDON, CHENOU, EGREVILLE, GIRONVILLE, ICHY, LORREZ-
LE-BOCAGE, LA-MADELEINE/LOING, MAISONCELLES-EN-GATINAIS, MONDREVILLE, 
OBSONVILLE, POLIGNY, SOUPPES/LOING, VAUX-SUR-LUNAIN, VILLEBEON. 
 
LE : SYNDICAT MIXTE D’ETUDES ET DE PROGRAMMATION DE NEMOURS-GATINAIS. 
 
Article 2 : Ce syndicat a pour objet :  
 

7. D’assurer l’élaboration, le suivi, l’évaluation et la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale ;  

8. De répondre à des missions d’études intercommunales, liées aux champs 
d’application du Schéma de Cohérence Territoriale tels que définis par l’article 
L.121-1 du Code de l’urbanisme, qui pourraient lui être demandées ;  

9. D’émettre éventuellement un avis dans le cadre des procédures de consultation 
prévues par le Code de l’Urbanisme, sur les élaborations et les révisions des Plans 
Locaux d’Urbanisme, les Cartes Communales, des Programmes Locaux de 
l’Habitat, des Plans de Déplacement Urbain, des Plans Locaux de Déplacement et 
des autres documents d’urbanisme soumis à la compatibilité ou à la cohérence 
avec le Schéma de Cohérence Territoriale des Communautés de communes et des 
communes de l’aire du Syndicat ; 

10. D’émettre éventuellement un avis dans le cadre des procédures de consultation 
prévues par le Code de l’Urbanisme, sur les élaborations et les révisions des 
Schémas de Cohérence Territoriale des territoires voisins du syndicat ; 

 
Articles 3 : Le siège du Syndicat est fixé à la Mairie de Souppes-sur-Loing. 
 
Article 4 : Le syndicat est administré par un organe délibérant, composé de délégués 
élus par les assemblées délibérantes de ses membres. (article L.5211-6 du CGCT) 
 
Article 5 : Le comité Syndical est composé d’un total de 82 délégués. Chaque Conseil 
communautaire désigne en son sein 2 (deux) délégués titulaires par communes membres 
de la communauté de communes. De plus, en application de l’Article L. 5212-7 du Code 
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Général des Collectivités Territoriales, il est prévu la désignation de 2 (deux) délégués 
suppléants par commune membre de la communauté de communes adhérentes, appelés 
à siéger avec voix délibératives en cas d’empêchement de délégué titulaire. (article 
L.5711-1 du CGCT) 
 
Article 6 : Le Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation désignera son Président 
selon les règles du Code Général des Collectivités Territoriales. Le comité élira parmi ses 
membres, un bureau qui comprendra :  

 Un président, 
 Trois Vice-Présidents, 
 Un Secrétaire, 
 Quatre membres du bureau, 

 
Article 7 : D’une façon générale, le Comité peut, sur proposition du Président, associer 
ou entendre toute personne physique ou morale dont il estimera le concours ou l’audition 
utiles à ses travaux. 
 
Il pourra être adjoint au Comité pour le service du secrétariat un agent rétribué et ayant 
le droit d’assister aux séances, sans pouvoir prendre part aux délibérations. 

 
Article 8 : Le Syndicat se réunit en session ordinaire au moins une fois par an et sur 
convocation du Président, chaque fois qu’il paraît nécessaire ou sur la demande du tiers 
au moins des délégués. 
 
Le Comité Syndical donne son avis sur les études jugées nécessaires à la réalisation de 
l’objet du Syndicat. Il en suit l’avancement. 
 
Le Comité pourra mettre en place des groupes de travail. Leur finalité sera de participer 
aux études et d’émettre avis et propositions. Ces groupes de travail pourront s’adjoindre, 
si cela s’avère opportun et utile, des personnes extérieures au comité dont l’expérience 
et la compétence sont reconnues. 
 
Article 9 : Le Bureau se réunit sur convocation de son Président. 
 

 Il prépare les décisions du Comité Syndical. 
 Il définit les études qui apparaissent nécessaires à la réalisation de l’objet du 

Syndicat. 

Lors de chaque réunion du Comité, le Président rend compte des travaux du bureau et 
des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 
Article 10 : Le Président convoque le Comité aux réunions :  
 

 Il est l’organe exécutif du syndicat 
 Il dirige les débats 
 Il prépare et exécute les délibérations de l’organe délibérant 
 Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes du Syndicat 
 Il est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous 

surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-
Présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers ou dès lors 
que ceux-ci sont titulaires d’une délégation, à d’autres membres du Bureau. Ces 
délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées 

 Il représente le Syndicat en Justice 
 
Article 11 : Les ressources du Syndicat sont constituées par les participations 
financières des communautés de communes, ainsi que les dotations et les subventions 
que le Syndicat peut recueillir. 
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La contribution des communautés de communes associées aux dépenses restant à la 
charge du Syndicat (prévu à l’article L.5212-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) est déterminée de la façon suivante :  
 

AU PRORATA DU NOMBRE D’HABITANTS INSEE 

 
Article 12 : Sous réserves des dispositions particulières contenues dans les présents 
statuts, le Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation sera soumis aux règles prévues 
pour les Syndicats des Communes par les Articles L.5711-1 à R.5711-5 et L.5212-1 à 
L.5212-34 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Article 13 : Le Comité exerce toutes les fonctions prévues par les textes en vigueur et 
établit le budget du Syndicat. Les fonctions de Receveur sont exercées par :  
 

LE RECEVEUR SYNDICAL DE LA COMMUNE SIEGE DU SYNDICAT 

 
Article 14 : La modification statutaire du Syndicat est décidée dans le respect des 
articles L.5211-5 et L.5211-16 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales. 
 
Article 15 : Le SMEP NEMOURS-GATINAIS relève de la loi d’orientation N° 92-125 du 6 
février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République. Le Syndicat est régi 
par les dispositions du chapitre II du livre 1er de la 5ème partie du Code Général des 
Collectivités Territoriales compte tenu de l’article 74 de la loi d’orientation. 
 
Il résulte de ce qui précède que la durée de vie du Syndicat n’est pas limitée. 
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ANNEXE III : PROJET DE CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DE LA 
TELETRANSMISSION DES ACTES AU CONTROLE DE LEGALITE 

 
 

Présentation de la convention-type entre le « représentant de l’État » et 
les « collectivités » souhaitant procéder à la transmission électronique 
des actes soumis au contrôle de légalité et/ou au contrôle budgétaire ou 
à une obligation de transmission au représentant de l’État 
Le recours aux échanges électroniques pour le contrôle de légalité est prévu par l’alinéa 3 des 
articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
Pour cela, les collectivités concernées doivent, en application des articles R. 2131-3, R. 3132-1 et 
R. 4142-1 du CGCT, signer avec le représentant de l’État dans le département ou dans la région 
(pour les régions) une « convention de télétransmission ». Elle a pour objet : 

• de porter à la connaissance des services préfectoraux le dispositif utilisé afin qu’ils soient 
en mesure de vérifier s’il est homologué dans les conditions prévues à l’article R. 2131-1 du CGCT ; 

• d’établir les engagements respectifs des deux parties pour l’organisation et le 
fonctionnement de la transmission par voie électronique. 

La convention relève de l’engagement bilatéral entre le représentant de l’État et la collectivité et 
permet de décliner localement les modalités de mise en œuvre de la transmission par voie 
électronique. Le présent document propose un cadre type pour faciliter l’établissement de cette 
convention. Il peut également être utilisé afin d’assurer la transmission d’autres actes soumis à une 
obligation de transmission au représentant de l’État. La convention type est structurée comme 
suit : 

• la première partie identifie les parties signataires de la convention ; 

• la seconde partie référencie l’opérateur qui exploite le dispositif de transmission 
homologué, la collectivité émettrice et, le cas échéant, l’opérateur de mutualisation1 ; elle 
rassemble les informations nécessaires au raccordement de la collectivité émettrice au système 
d’information @CTES ; 

• la troisième partie rassemble les clauses sur lesquelles s’engagent les signataires de la 
convention. Il s’agit, d’une part, de clauses qui doivent obligatoirement y figurer et, d’autre part, 
de clauses adaptables qui peuvent être déclinées localement sur la base d’un accord mutuel ; 

• la quatrième partie précise la durée et les conditions de validité de la convention. 

Les éléments écrits en rouge correspondent aux informations à renseigner par les services de la 
collectivité et par ceux de la préfecture avant la signature. 

Plusieurs avenants-types à la présente convention vous sont également proposés. Ils portent 
notamment sur la signature des actes transmis par voie électronique, le changement d’opérateur 
de transmission et l’extension du périmètre des actes transmis par voie électronique.

                                                 
1Les opérateurs de mutualisation, de statuts variés (centres de gestion de la fonction publique territoriale, 

départements, syndicats de communes, etc.), ont vocation à accompagner les collectivités dans leur mutation 

vers l’administration électronique et peuvent intervenir sur la chaîne de transmission en amont des 
opérateurs de transmission agréés. Ils mutualisent les demandes des collectivités pour négocier avec les 

opérateurs de transmission et/ou effectuer des achats groupés de certificats d’authentification. Ils dispensent 
aussi souvent une prestation d’accompagnement au changement, permettent parfois aux collectivités de se 
connecter à d’autres systèmes d’information et leur mettent à disposition des logiciels métiers. 
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V8 

Convention 

Entre 

Le représentant de l’État 
et 

la [type de collectivité] de [Nom de la collectivité] 

Pour la transmission électronique des actes au représentant de l’État 
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Préambule 
Vu la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission, par 
voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des établissements publics 
de coopération intercommunale ; 

Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des 
collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d’homologation de ces 
dispositifs ; 

Conviennent de ce qui suit. 

Article 1. La présente convention a pour objet de fixer les modalités des échanges électroniques 
intervenant dans le cadre [du contrôle de légalité / de l’obligation de transmission] prévu[e] à l’article 
[L. XXXX-XX du code général des collectivités territoriales]. 

À cette fin, elle établit les engagements des parties visant à assurer l’intégrité des informations 
échangées ainsi que les modalités de ces échanges pour qu’ils soient substitués de plein droit aux modes 
d’échanges de droit commun. 

1) Parties prenantes à la convention 

La présente convention est passée entre : 

1) La préfecture de [nom du département ou de la région] représentée par [le préfet ou la 
préfète], [Monsieur ou Madame] [nom du préfet ou de la préfète], ci-après désignée : le 
« représentant de l’État ». 

2) Et la [collectivité territoriale, ou SEML ou SPL, émettrice], représentée par son [représentant 
légal], [Monsieur ou Madame] [nom du représentant légal de la collectivité], ci-après désignée : 
la « collectivité ». Pour les échanges effectués en application de la présente convention, la 
collectivité est identifiée par les éléments suivants : 

Numéro SIREN : [numéro de SIREN comportant 9 chiffres] ; 

Nom : [nom de la « collectivité »] ; 

Nature : [type de collectivité territoriale, d’établissement public local, de groupement, de 
SEML, de SPL ou d’association syndicale de propriétaires] ; 

Code Nature de l’émetteur : [x.x] ; 

Arrondissement de la « collectivité » : [nom et code de l’arrondissement]. 

2) Partenaires du ministère de l’Intérieur 

2.1. L’opérateur de transmission et son dispositif 
Article 2. Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s’engage à utiliser le dispositif 
suivant : [nom du dispositif de transmission]. Celui-ci a fait l’objet d’une homologation le [jour] [mois] 
[année] par le ministère de l’Intérieur. 

La [société ou collectivité] chargée de l’exploitation du dispositif homologué, désignée ci-après 
« opérateur de transmission » est chargé de la transmission électronique des actes de la collectivité, en 
vertu d’un marché signé le [jour] [mois] [année] [pour une durée de X années]. 

2.2. Identification de la collectivité 
Article 3. Afin de pouvoir être dûment identifiée ou, à défaut, pour pouvoir identifier les personnes 
chargées de la transmission, la collectivité s’engage à faire l’acquisition et à utiliser des certificats 
d’authentification conformément aux dispositions du cahier des charges de la transmission prévu à 
l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 
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2.3. L’opérateur de mutualisation [facultatif - si nul, supprimer 
la présente partie] 

L’intermédiaire technique intervenant entre la collectivité et l’opérateur de transmission est désigné ci-
après « opérateur de mutualisation ». Il est identifié par les éléments suivants : 

Nom : [nom de l’opérateur de mutualisation] ; 

Nature : [type de collectivité territoriale, d’établissement public local ou de groupement ayant les 
fonctions d’opérateur de mutualisation] ; 

Adresse postale : [adresse postale] ; 

Numéro de téléphone : [xx xx xx xx xx] ; 

Adresse de messagerie : [xxxxx@xxxx.fr]. 

3) Engagements sur la mise en œuvre de la transmission électronique 

3.1. Clauses nationales 
3.1.1. Organisation des échanges 

Article 4. La collectivité s’engage à transmettre au représentant de l’État les actes mentionnés 
[citer l’article qui établit la liste des actes à transmettre] et les actes demandés par ce dernier en vertu 
des dispositions de l’alinéa 2 de l’article [citer l’article prévoyant le droit de communication]. 

Un accusé de réception électronique est délivré automatiquement pour chaque acte. Il atteste de la 
réception de ces derniers par le représentant de l’État. 

Article 5. La collectivité s’engage à transmettre, dans la mesure de ses facultés, les actes sous 
forme électronique au format natif. Si cela est impossible, elle peut transmettre ces actes numérisés. 

La transmission concurrente d’un acte sous forme papier et sous forme électronique est interdite. 

Dans l’hypothèse d’une impossibilité technique de transmettre un acte par voie électronique, la 
collectivité peut le transmettre sur support papier ou par tout autre moyen préalablement accepté par le 
représentant de l’État. 

3.1.2. Signature 
Article 6. La collectivité s’engage à ne faire parvenir par voie électronique que des actes existant 
juridiquement dont elle est en mesure de produire un exemplaire original signé, de façon manuscrite ou 
électronique. 

Elle mentionne sur les actes transmis par voie électronique le prénom, le nom et la qualité du signataire. 

Article 7. La collectivité s’engage à ne pas scanner des actes à seule fin d’y faire figurer la 
reproduction de la signature manuscrite du signataire, la valeur d’une signature manuscrite numérisée 
étant quasi nulle. 

Article 8. Lorsque cela est possible, la collectivité transmet des actes signés électroniquement dans 
les conditions prévues à l’article L. 212-3 du code des relations entre le public et l’administration. 

3.1.3. Confidentialité 
Article 9. La collectivité ne peut diffuser les informations fournies par les équipes techniques du 
ministère de l’Intérieur permettant la connexion du dispositif à ses serveurs pour le dépôt des actes 
autres que celles rendues publiques par les services de l’État. 

Ces informations doivent être conservées et stockées de façon à ce qu’elles soient protégées d’actions 
malveillantes. 

Article 10. La collectivité s’assure que les intermédiaires techniques impliqués dans ses échanges 
avec les services préfectoraux respectent également les règles de confidentialité et qu’ils ne sous-traitent 
pas indûment certaines de leurs obligations à un autre opérateur. 

3.1.4. Interruptions programmées du service 
Article 11. L’accès électronique à l’infrastructure technique du ministère de l’Intérieur pourra être 
interrompu une demi-journée par mois en heures ouvrables. Le représentant de l’État s’engage à ce que 
l’équipe technique du ministère de l’Intérieur avertisse les « services supports » des opérateurs de 
transmission des collectivités trois jours ouvrés à l’avance. 

En cas d’interruption de l’accès à l’infrastructure technique pour cause de maintenance, il appartient à la 
collectivité d’attendre le rétablissement du service pour transmettre ses actes par voie électronique. 
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3.1.5. Suspension et interruption de la transmission électronique 
[collectivités non soumises à l’obligation de transmission par voie 
électronique en application de la loi NOTRe] 

Article 12. Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les parties 
peuvent suspendre l’application de la présente convention à tout moment. 

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit à l’autre partie. Cette notification doit intervenir au moins 
un mois avant la prise d’effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont échangés dans les 
conditions de droit commun. 

Article 13. La collectivité peut demander au représentant de l’État l’autorisation de mettre fin à la 
suspension. La demande doit être formulée par écrit et préciser la date à laquelle la collectivité souhaite 
utiliser à nouveau la transmission électronique. Le représentant de l’État s’engage à accuser réception de 
cette demande et à indiquer à la collectivité la date à compter de laquelle les envois dématérialisés sont à 
nouveau acceptés. 

En cas d’absence de volonté exprimée de reprise des relations contractuelles dans le cadre de la présente 
convention à l’issue d’une année franche à compter de leur suspension, la convention devient caduque. 

3.1.6. Preuve des échanges 
Article 14. Les parties à la présente convention s’engagent à reconnaître la validité juridique des 
échanges électroniques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité. 

Les accusés de réception délivrés par les infrastructures techniques du ministère de l’Intérieur et de 
l’opérateur de transmission attestent de la réception des échanges intervenus dans les procédures du 
contrôle de légalité et du contrôle administratif. 

3.2. Clauses locales 
3.2.1. Classification des actes par matières 

Article 15. La collectivité s’engage à respecter la nomenclature des actes en vigueur dans le 
département, prévoyant la classification des actes par matières, utilisée dans le contrôle de légalité 
dématérialisé et à ne pas volontairement transmettre un acte dans une classification inadaptée. 

[La classification des actes en vigueur dans le département et annexée à la présente convention 
comprend [deux / trois / quatre / cinq] niveaux.] 

[La classification nationale, constituée de deux niveaux et précisée dans le cahier des charges précité, est 
utilisée dans le cadre de la présente convention.] 

3.2.2. Support mutuel 
Article 16. Dans l’exécution de la présente convention, les parties ont une obligation d’information 
mutuelle. 

3.3. Clauses relatives à la transmission électronique des 
documents budgétaires sur l’application Actes budgétaires 

3.3.1. Transmission des documents budgétaires de l’exercice en cours 
Article 17. La transmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire complet. 

Article 18. Le flux qui assure la transmission de l’acte budgétaire comporte, dans la même 
enveloppe, le document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve. 

Article 19. Le document budgétaire est transmis sous la forme d’un seul et même fichier 
dématérialisé au format XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier des charges 
mentionné à l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets annexes. 

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents budgétaires de 
l’exercice doivent être transmis par voie électronique. 

Article 20. Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application TotEM 
ou par tout autre progiciel financier permettant de sceller le document budgétaire transmis. 

3.3.2. Documents budgétaires concernés par la transmission 
électronique 

Article 21. La transmission électronique des documents budgétaires concerne l’intégralité des 
documents budgétaires de l’ordonnateur. 



Compte-rendu - Comité Syndical du 26 avril 2018 15 

 ______________________________________________________________________  
 

SMEP Nemours Gâtinais – Hôtel de ville de Souppes sur Loing 
 19, Avenue du Maréchal Leclerc – 77460 SOUPPES SUR LOING 

 : 01.64.78.57.77 –Fax : 01.64.29.66.61 –  : urbanisme@ville-souppes.fr 

4) Validité et modification de la convention 

4.1. Durée de validité de la convention 
Article 22. La présente convention prend effet le [jour] [mois] [année] et a une durée de validité 
d’un an, soit jusqu’au [jour] [mois] [année]. 

La présente convention est reconduite d’année en année, par reconduction tacite. 

4.2. Modification de la convention 
Article 23. Entre deux échéances de reconduction de la convention, certaines de ses clauses peuvent 
être modifiées par avenants. 

Article 24. Dans l’hypothèse où les modifications apportées au cahier des charges de la transmission 
des actes auraient une incidence sur le contenu de la convention, celle-ci doit être révisée sur la base 
d’une concertation entre le représentant de l’État et la collectivité avant même l’échéance de la 
convention. 

4.3. Résiliation de la convention [collectivités non soumises à 
l’obligation de transmission par voie électronique en application 
de la loi NOTRe] 

Article 25. Sous réserve des dispositions de la loi du 7 août 2015 susvisée, la collectivité peut résilier 
la présente convention à tout moment. 

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit au représentant de l’État. Cette notification doit 
intervenir au moins trois jours avant la prise d’effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont échangés dans les 
conditions de droit commun. 

 

Fait à [nom de la commune siège de la 
préfecture ou de la sous-préfecture], 

Le [jour] [mois] [année], 
En deux exemplaires originaux. 

 

et à [nom de la commune siège de la 
« collectivité »], 

LE PREFET, 
 

LE [REPRESENTANT LEGAL 
DE LA « COLLECTIVITE »] 
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ANNEXE IV : PROJET DE CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR LA DEMATERIALISATION DES PROCEDURES 
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